
. FRES]DENCE DE LA REPUBLIOTIE
DBCRET No 94-179 du 17 Novembre 1994

.Autorlsant Monsieur AHONOUKOUN Koffi
Sikirou Eric à perdre la nationalité
Béninoise.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE,
CIIEF DE LIETAT,

CHEF DU CoUVERNEUENTi

VU La.Loi No 9O-r2 du'1 1 Décembre 1990 portant Constitution de Ia
République du Bénin ;

\ru La Loi No 65-1 7 du 25 Juin 1965 portant Code de Ia nationalité
bénlnoise et Ie Décret N' Oz?z/rc/Wf, au 11 Aott 1965 fixant
1q9.-ggdaLltés drapplleation dudit Cdde et les instructlons du
Gàiàë"des SCeauxr-i,llnistre de Ia Justice et de 1a Législation 1

]ru La Décislon No 91-o42/lIcR,/PT du Jo Ivlars 1991 portant proclama-
tion des résultats définitifs du deuxième tour des élections
présidentielles du 24 l,lars 1991 i

YU Le Décret No 94-1 f4 du 06 Mal '1 994 portant composltlon du Gou-
vernement ;

I/tJ Le Décret No 92-OB du 22 Janvi er 1992 portant orgânlsation, at-
tribrrtions et fonctiorurement d.u lvlinistère de 1a Justice et de
1a Légls1aüLon ;

.VIJ La Requête en date du 02 Juin 1994 de Ivionsieur AHONOUKOUN Koffi
Sikirou Bic, ensemble 1es pièces produites ;

SUR Proposition du Garde des Sceaurcl Ministre de la Justice et de
Ia Législation, ;

LE Conseil des Ministres entendu en sa séance du 09 Novembre 1994;

,É.CRETE :

Artlcle 1er.- Monsleur AHoNoUKoUN Koffl S
Bénin,
danç 1
a1e dr

IErs-îgtfÈ Ouidah en République du
et de ÿtrarie GUIGUINÀIOGO, demeurant
au 6, rue Eylert en République Fédér
à perdre la nationalité béninoise.

ikirou Erio, gé 1e.:l 9
de AHONOUKOUN Aboudou

a Commune de Hamm 59065
A.1lemagne, est autdrisé
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Artlçle_?.- Le présent Décret prend effet à la date de sa signa-
oit toutefois porté attej-nte à 1a validité desffie sans qu ti1 s

actes passés par Monsieur AHONoUKotIitl Koffi Sikirou Fic, ni aij:<
droits aoquis.par 1es tj-ers antérieurement à sa publication sur' ]e
fondement de 1a national-ité béninoise de ltintéres'sé.

Artiele 3.- Le présent Décret sera publié au Journal Officiel et
comrmnique partout où besoin sera.

Fait à Cotonou, 1e 17 Novembre 1994

Par fe késident de 1a RéPublique,
Chef de lrEtat,

Chef du Gouvernement,

Le Ptlnistre dt Etat à Ia késidence
de 1a République, Chargé de 1a Coordinatlon
de lrAction GouverneEentale et de la Défense

Nationale,

Plerre MEVI.-
Ministre fntérimaire

Le Garde des Sceaux, Ministre
de Ia Justice et de Ia Légis-
Iatj.on,

Le Ministre des Affaires
Etraxgères et de 1a Coopé-
ration,

;-----------,

t1.t'' Pierre MEIrI .- EqEer!.lL lossou.-

Anrpliatlons: PR6 AN4 CS 2CC ZI\'IEPR-DN4MIL4I4AEC 4IvIAUTRES

I{INISTER-ES 17 SC,G 4 INTERRESSE 1 DB.DCF.DSDV.ITrcF-DI 5
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Nicéphore Dieudonné SOGLO


